
Communiqué 

HORAIRE TRANSN 2024 

L’horaire 2024 de transN entrera en vigueur dimanche 10 décembre 2023. La ligne 
120 traversera Colombier par l’Avenue de la Gare dans les deux directions, avec 
davantage de courses jusqu’aux Grattes de bise. La numérotation des lignes 
ferroviaires sera raccourcie à deux chiffres, précédés d’un R. 

LITTORAL 

Des courses supplémentaires seront proposées sur la ligne 120 (Neuchâtel – Chambrelien / Rochefort) 
entre Chambrelien et Les Grattes de bise : trois en semaine et deux le week-end. La ligne 120 verra son 
itinéraire modifié dans le village de Colombier. Les bus transiteront dans les deux sens par l’Avenue de la 
Gare. Les arrêts Vernes (jusqu’à présent uniquement desservi en direction de Rochefort) et Sources 
(jusqu’à présent uniquement desservi en direction de Neuchâtel), feront place à un nouvel arrêt bi-
directionnel nommé Cent-Pas, situé à l’Avenue de la Gare. L’arrêt Rue de l’Etang ne sera desservi qu’en 
direction de Rochefort, tandis qu’en direction de Neuchâtel, il sera remplacé par un nouvel arrêt chemin 
des Ecoliers. L’arrêt Perreuse sera déplacé et renommé giratoire gare. Les lignes 101 (Cormondrèche – Pl. 
Pury – Marin), 107 (Pl. Pury – Hauterive – Marin) et 122 (Neuchâtel, gare (Nord) - Neuchâtel, Vauseyon - 
Corcelles NE, Pl. de la Gare) subiront des adaptations de minutes de passage à certains arrêts.  

MONTAGNES NEUCHÂTELOISES ET VALLÉES 

Seules des adaptations mineures de minutage seront apportées sur les lignes des Montagnes 
neuchâteloises suivantes : 301 (Arêtes – Gare – Recorne), 303 (Patinoire – Gare – Foulets), 342 (Le Locle 
Jeanneret – gare/centre ville), 343 (Le Locle gare/centre ville – Chemin des Dolines), 360 (La Chaux-de-
Fonds – Le Locle) et 361 (La Chaux-de-Fonds – Le Locle, via la zone industrielle de La Chaux-de-Fonds 
Ouest). 
Le Snowbus (ligne 425) à destination des Bugnenets et des Savagnières circulera dès le 2 décembre et 
jusqu’au 31 mars, pour autant que les grands téléskis fonctionnent, selon un horaire inchangé. Le 
Nordic’BUS (ligne 426, Les Hauts-Geneveys – Vue-des-Alpes – Tête-de-Ran) sera proposé du 23 
décembre au 3 mars avec désormais quatre aller-retour entre Les Hauts-Geneveys et Tête-de-Ran entre 
13h23 et 16h45 les samedis, les dimanches et pendant les vacances scolaires. Pour Cernier, les 
voyageuses et voyageurs changeront aux Hauts-Geneveys et emprunteront la ligne 423 (Les Hauts-
Geneveys -  Cernier). Au Val-de-Ruz et au Val-de-Travers, de légères adaptations de minutage seront 
apportées sur les lignes 421 (Neuchâtel – Cernier), 422 (Neuchâtel – Villiers) et 590 (Couvet - Fleurier - 
Les Verrières – Pontarlier).  Les voyageuses et voyageurs sont priés de consulter l’horaire de leur(s) arrêt(s).  

PRESTATIONS NOCTURNES 

Les prestations nocturnes effectuées par les Noctambus et le NoctamRUN subiront quelques adaptations 
d’horaire et de trajets, afin d’améliorer les correspondances et de proposer des haltes mieux accessibles à 
des points d’arrêts diurnes existants.  
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NUMÉROTATION DES LIGNES FERROVIAIRES 

La numérotation des lignes ferroviaire régionales sera raccourcie à deux chiffres, précédés d’un R 
signifiant « Regio ». La ligne 215 deviendra R15, la ligne 221 deviendra R21, la ligne 222 deviendra R22 
et la ligne 224 deviendra R24.  

VOYAGEUSES ET VOYAGEURS À BESOINS SPÉCIFIQUES 

Les voyageuses et voyageurs à besoins spécifiques, notamment à mobilité réduite, pourront s’informer sur 
l’accessibilité de leurs arrêts de départ et de destination sur la page https://www.transn.ch/voyager-avec-
un-handicap/. Les arrêts pas encore accessibles de façon autonome seront signalés dans les calculs 
d’itinéraires en ligne et par un autocollant sur le potelet d’arrêt. Les mesures transitoires seront tantôt une 
rampe, tantôt un mobilift, tantôt une navette à plancher surbaissé. Les annonces de voyages nécessitant 
une assistance sont prises 2 heures avant chaque voyage, de 5h00 à 0h00 par le Contact Center Handicap 
national au 0800 07 102. 

TARIFS ET NOUVEL ABONNEMENT FLEXIABO 

Les prix des billets et abonnements ONDE VERTE augmenteront de 4.2% en moyenne. La dernière 
augmentation remonte à 2016. Les déplacements longs deviendront cependant plus avantageux, grâce 
au plafonnement des tarifs à 6 zones contre 10 jusqu’à présent pour les billets, cartes journalières et cartes 
multicourses (plafonnement déjà à 5 zones pour les abonnements). Un nouvel abonnement FlexiAbo sera 
en outre proposé pour répondre à l’évolution des habitudes de déplacement et comprendra 100 jours de 
voyages librement choisis, à utiliser dans un délai d’un an. Par ailleurs, le Canton financera une réduction 
de 5% sur les abonnements enfants / jeunes ONDE VERTE. Cette réduction pourra être cumulée dès le 
1er avril 2024 avec les autres réductions proposées. 

Les informations et les tarifs ONDE VERTE sont en ligne sur le site www.ondeverte.ch. 

Les forfaits Snowbus restent à CHF 7.- l’aller-retour (plein tarif). Le billet aller-simple du 
Nordic’BUS demeure à CHF 4.- et à CHF 6.- l’aller-retour (plein tarif). Les abonnements généraux et demi-
tarif, ainsi que les titres ONDE VERTE comprenant la zone 30 sont reconnus sur les lignes du Snowbus et 
du Nordic’BUS. 

Les informations sur l’horaire 2024 sont en ligne sur www.transn.ch/changementdhoraire/ 

 

Contact médias : 
Aline Odot, 079 553 00 00, aline.odot@transn.ch 

 

Transports Publics Neuchâtelois, le 1er décembre 2023 
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